
 

         
Le Centre Européen d’Arbitrage et de Médiation et 

l’Ecole Internationale d’Arbitrage et de Médiation de l’Europe, de la Méditerranée et du Moyen 
Orient 

 

organisent 
 

avec l’appui de la Faculté de Droit de l’Université de Toulouse 1 Capitole 
 

Med-Mid VIII 
la 8ème édition de son Congrès International Annuel 

dédiée à la Méditerranée et au Moyen Orient 
 

qui aura lieu à Toulouse  
(2 rue du Doyen-Gabriel-Marty – Salle : affichée dans la Hall de la Faculté) 

le 18 octobre 2014  
 

 
 

LA LEX EURO-MEDITERRANEA ET LES AVANTAGES ET 
LES DESAVANTAGES DES PROCEDURES DEVANT LE 

JUGE ETATIQUE VIS-A-VIS DE L’ARBITRAGE 
 

PROGRAMME 
 

 
 
Présidence du Congrès : Le Président du Centre Européen d’Arbitrage et de Médiation 



 

 
SAMEDI LE 18 OCTOBRE 2014  

 
 
09:00 Ouverture des travaux par le Président du Centre Européen d’Arbitrage et de 
 Médiation 
 
09:15 Adresses de la part de  

- Prof. Hugues Kenfack, Doyen de la Faculté de Droit de l’Université de Toulouse 
1 Capitole 

- Bâtonnier Frédéric Douchez, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Toulouse 

- Prof. Yves Strickler, Faculté de Droit de l’Université de Nice, Délégation 
Française du Centre Européen d’Arbitrage et de Médiation 

 
Président de séance : Prof. Catherine Ginestet (Faculté de Droit de l’Université de Toulouse) 
 
09:30 Une analyse des principaux aspects positifs et 
 négatifs de la justice étatique en France  
 Rapporteur : Prof. Laurent Posocco, Maître de 
 Conférences, Université de Toulouse 
  
 Commentaires par les participants  
 
  

09:55 Une analyse des principaux aspects positifs et 
 négatifs de la justice étatique en Italie 
 Rapporteur: Prof. Filippo Danovi, Faculté de Droit de 
 l’Université de l’Etat à Milan 
  
 Commentaires par les participants 
 
10:20 Pause Café   
 

10:45 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice étatique en 
 Espagne 
 Rapporteur: Prof. Francisco Ramos Mendez, Faculté de Droit de l’Université de 
 Barcelone  
  
 Commentaires par les participants 
  
11:10 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice étatique en 
 Grèce 
 Rapporteur: M. Antonis Tsavdaridis, Athens, Président de la Délégation du Centre 
 Européen d’Arbitrage et de Médiation en Grèce 
  
 Commentaires par les participants 
 
  

11:35 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice étatique en 
 Irlande 
 Rapporteur: M. Ercus Stewart S.C., Ordre des Avocats de l’Irlande, Dublin, 
 Membre du Comité Exécutif de la Délégation du Centre  Européen d’Arbitrage et de 
 Médiation en Irlande 
  
 Commentaires par les participants 
 



 

12:00 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice étatique en 
 Turquie 
 Rapporteur: Mr. Ozgur Asik, Président de la Délégation du Centre Européen 
 d’Arbitrage et de Médiation en Turquie, Istanbul  
 
 Commentaires par les participants 
 
12:25 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice étatique 
 Allemagne 
 Rapporteur:  M. Robert Rudek, Président de la Délégation Allemande du Centre 
 Européen d’Arbitrage et de Médiation, Milan 
  
 Commentaires par les participants 
  
12:50 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice étatique au 
 Liban 
 Rapporteur:  Prof. Philippe Boustany, Président de la Délégation Libanaise du Centre 
 Européen d’Arbitrage et de Médiation, Beyrouth, Liban  
  
 Commentaires par les participants 
 
13:00 Buffet 
 
Président de séance : M. Guy Pasquier de Franclieu Premier, Président de la Cour d'Appel de 
Toulouse 
 
14:00 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice étatique au 
 Maroc 
 Rapporteur: Prof. Azzedine Kettani, Faculté de Droit de l’Université de Casablanca 
  
 Commentaires par les participants 
 
14:25 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice étatique en 
 Egypte 
 Rapporteur: Mr. Nasri Marco, Alexandrie, Président de la Délégation du Centre 
 Européen d’Arbitrage et de Médiation en Egypte 
  
 Commentaires par les participants 
 
14:50 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice étatique en 
 Tunisie 
 Rapporteur: Prof. Lofti Chedly, Professeur à la Faculté 
 de Science Juridiques à l’Université de Carthage  
  
 Commentaires par les participants 
 
15:15 Une analyse des principaux aspects positifs et 
 négatifs de la justice étatique en Syrie 
 Rapporteur: Ms. Lina Hakim, Membre du Comité 
 Exécutif de la Délégation Moyen Orient du Centre 
 Européen d’Arbitrage et de Médiation 
  
 Commentaires par les participants 



 

 
15:40 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice étatique en 
 Algérie 
 Rapporteur: Prof. Mostefa Trari Tani, Professeur à la Faculté de Droit de l’Université 
 d’Oran 
  
 Commentaires par les participants 
 
16:05 Une analyse des principaux aspects positifs et négatifs de la justice 
 étatique en Iraq 
 Rapporteur: Mr. Kadhim Lami, Erbil, Président de la Délégation du Centre 
 Européen d’Arbitrage et de Médiation en Iraq  
  
 Commentaires par les participants 
 
16:30 Commentaires Finales 
 
17:00 Commentaires en droit comparatif sur les rapports nationaux  
 Rapporteur: Prof. Filali Osman, Professeur à la Faculté de Droit de l’Université de 
 Besançon 
 
17:30 Premiers essais pour un approche à un parcours Euro-méditerranéen en 
 matière de justice étatique  
 Rapporteur: Mauro Rubino-Sammartano, Président du Centre Européen d’Arbitrage et 
 de Médiation 
 
18:00 Fin des travaux   
 
(les rapports seront tenus en français ou en anglais ; il n’y aura pas de traduction simultanée pour 
réduire la cotisation des participants)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.cour-europe-arbitrage.org  


